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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 8, substituer au mot :

« et »,

le mot :

« ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à élargir les motifs d’éligibilité au contrat d’avenir pour les personnes 
handicapées, en faisant des « difficultés particulières d’accès à l’emploi » un motif en lui-même et 
non pas une des conditions d’accès.


